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DIDD - 2019 n°270 du 26/09/19 

ARRETE 

Le préfet de Maine-et-Loire, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux installations 
classées pour la protection de l’environnement, notamment l’article R. 511-9 fixant la nomenclature 
des installations classées : 

VU l'arrêté ministériel du 2 septembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement pour la rubrique 2410; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées soumises À autorisation ; 

VU le récépissé de déclaration délivré à la société MDP S.A.S., en date du 20 octobre 2017, pour 
l'exploitation d'une usine de fabrication d'aménagements pour véhicules utilitaires située à Saint- 
Germain-sur-Moine sur le territoire de commune nouvelle de Sèvremoine ; 

VU la demande en date du 2 août 2018, complétée en dernier lieu le 14 décembre 2018, par la 
Société MDP S.A.S. en vue d'obtenir l'autorisation d'augmenter la capacité de production de son 
usine de fabrication d'aménagements pour véhicules utilitaires située à Saint-Germain-sur-Moine 
sur le territoire de commune nouvelle de Sèvremoine : 

VU Ie dossier déposé à l’appui de sa demande : 

VU les plans, cartes et notices annexés à la demande : 

VU les résultats de l'enquête publique qui s’est déroulée du 29 avril au 13 mai 2019 à la mairie de 
Sèvremoine et de Saint-Germain-sur-Moine ; 

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur en date du 12 juin 2019; 

VU l'avis des conseils municipaux ; 

VU l'avis des services administratifs consultés ; 

1/44



VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 10 septembre 2019 proposant de 
ne pas soumettre le projet à l’avis du CODERST comme le permet l’article R 181-39 du code de 

l’environnement ; 

VU la lettre de la DREAL transmettant au demandeur le projet d’arrêté statuant sur sa demande ; 

VU les observations apportées par l’exploitant par courriel en date du 18 septembre 2019 ; 

CONSIDERANT que l'usine de fabrication d'aménagements bois pour véhicules utilitaires 

exploitées à Saint-Germain-sur-Moine par la société MDP S.A.S est soumise à déclaration au regard 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement en vigueur 

(rubriques 2940-2 et 2410-B) ; 

CONSIDERANT la demande de modification des installations présentée par la société MDP S.A.S 
qui porte sur l'augmentation de la capacité de production de l'usine de fabrication d'aménagements 

bois pour véhicules utilitaires conduit à un classement sous le régime de l'autorisation ; 

CONSIDÉRANT que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire 
évoluer le projet initial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les 

nuisances et les risques présentés par les installations, en particulier la mise en place : 

> de mesures relatives aux conditions et de surveillance de rejets des émissions atmosphériques, 

> d'un plan de gestion des solvants, 

> d'un bassin dorage et d'un bassin de confinement des eaux d'extinction incendie, 

> de mesures spécifiques relatives au stockage et à l'utilisation de produits de revêtements sur 

support bois (produits de vernissage); 

CONSIDÉRANT que les dispositions prévues en matière de moyens de prévention et de lutte 
contre l’incendie répondent aux objectifs fixés par les Services d’Incendie et de Secours; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les 
intérêts mentionnés par les articles L 211-1 et L 511-1 du titre 1° du livre V du code de 
l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publique et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture de Maine-et-Loire ; 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 - Titulaire de l’autorisation 

La société MDP S.A.S, dont le siège social est situé 6 rue belgique - Parc d'activités Val de 

Moine 2 - Saint-Germain-sur-Moine- 49230 SEVREMOINE, est autorisée, sous réserve du respect 

des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter une usine de fabrication d'aménagements 
bois pour véhicules utilitaires, au sein de la zone d'activités le Val de Moine 2, située à Saint- 
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Germain-sur-Moine sur le territoire de la commune de SEVREMOINE (49 230), et, en particulier 
les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 - Modification des actes antérieurs 

Les prescriptions délivrées par récépissé de déclaration délivré en date du 20 octobre 2017 
sont abrogées par le présent arrêté. 

Article 1.1.3 - Installations soumises à enregistrement, déclaration ou non classées 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier 
les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à enregistrement ou à déclaration s'appliquent aux 
installations classées enregistrées de l'établissement dès lors qu'elles ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté et déclarées si elles ne sont pas régies par celui-ci. 

Les installations soumises à déclaration visées ci-après ne sont pas soumises à l'obligation 
de vérification périodique prévue pour les rubriques DC. 

Article 1.2 - Nature des installations 

Article 1.2.1 - Installations visées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 
  

Grandeur Régim 
Rubriques Désignation des activités caractéristique e* 
  

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit etc. 
(application, cuisson, séchage de) sur support 
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, 
textile...)   2. Lorsque l’application est faite par tout procédé . 

2940-2-a | autre que le « trempé » (pulvérisation, enduction... .) 471 Kg/j A   
Si la quantité maximale de produits susceptible 
d'être mise en œuvre est : 

a) Supérieure à 100 kilogrammes/jour 

  

    

Ateliers ou l'on travaille le bois ou matériaux 
combustibles analogues à l'exclusion des 
installations dont les activités sont classées au 
titre de la rubrique 3610. 

  
2410-1 La puissance maximum de l’ensemble des machines 526 kW E 

fixes pouvant concourir simultanément au 
fonctionnement de l'installation étant : 

1. Supérieure à 250 kW             1532-3 Bois ou matériaux combustibles analogues y 1265 m° D 
compris les produits finis conditionnés et les | | 
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Grandeur Régim 
caractéristique e*   

Rubriques Désignation des activités 
  

produits ou déchets répondant à la définition de 
la biomasse et visés par la rubrique 2910-A, ne 

relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), à 
l'exception des établissements recevant du 

public. 

Le volume susceptible d’être stocké étant     3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 
20 000 m°   
Transformation du papier, carton 

La capacité de production étant : . 
2445 | | Lu | 2 t/j D 

2) supérieure à 1 t/j, mais inférieure ou égale à 20 t/]               

* A (autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), E (Enregistrement), D 

(déclaration) ou DC (avec contrôle périodique) 

Article 1.2.2 - Installations visées par une rubrique de la nomenclature installations, 

_ ouvrages, travaux et aménagements (IOTA)_   ps SE TUENG T° a 

Run Désignation des activités Capacité 2 | 
| 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondant 

2.1.5.0 à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont L6 ha D 
interceptés par le projet, étant : ? 

IOTA 

2. Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 

*Régime : A (autorisation), D (déclaration). 

Article 1.2.3 - Implantation de l’établissement 

Les installations sont implantées sur les parcelles n°275 de la section 285ZH du plan 
cadastral de la commune de SEVREMOINE représentant une superficie totale d'environ 27 492 m° 
pour une superficie bâtie d'environ 9 681 m° et des surfaces imperméabilisées d’environ 6 164 m°. 

Le plan cadastral délimitant la surface occupée par le site est présenté en annexe 1. 

Article 1.2.4 - Description des activités principales 

Les activités de l’usine de fabrication d'aménagements bois pour véhicules utilitaires objet 
de la présente autorisation consistent en l'usinage du bois et l'application et le séchage de vernis sur 

des panneaux de bois. 
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L'établissement, comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la 
façon suivante : 

> un bâtiment de production dénommé « bâtiment MDP » d'une surface de 6000 m2 comprenant 

+ 7 centres d'usinage du bois, 

* une zone de stockage en masse de matières premières (contreplaqué bois)d'un volume 
de 344 m°, 

* une zone de stockage en masse de produits finis d'un volume de 144 m°. 
+ un bâtiment de production dénommé « bâtiment MDP Finitions » d'une surface d'environ 

2800 m° comprenant : 

+ 2 lignes de finition (vernissage-séchage-ponçage), 

* un conteneur abritant le système d'alimentation des lignes de vernissage et le stockage 
des produits de vernissage en cours d'utilisation, 

+ une machine de découpe et pliage du carton, 

* une zone de stockage en masse de matières premières (contreplaqué bois) d'un volume 
de 777 m° 

* une zone de stockage en masse de matières premières (cartons) d'un volume de 39 m°. 

un local spécifique dédié au stockage des produits de vernissage, situé à l'extérieur du 
bâtiment MDP Finitions, 

un local pause/photo de 145 m°? , situé à l'extérieur du bâtiment MDP, 

v
 

v
 

v
 des locaux techniques de 100 m2? comprenant, 

un bâtiment administratif de 670 m° environ. v 

Article 1.3 - Conditions générales de l’autorisation 

Article 1.3.1 - Conformité au dossier de demande d’autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Article 1.3.2 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n’a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années 
consécutives, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai. 

Article 1.3.3 - Portée à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 
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Article 1.3.4 - Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable telle 

que prévue à l’article R. 181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont 

systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 

choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l'exploitant. 

Article 1.3.5 - Transfert sur un autre emplacement et changement d’exploitant 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées dans le présent arrêté nécessite une 

nouvelle autorisation ou déclaration le cas échéant. 

Dans le cas où l’établissement change d‘exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

Article 1.3.6 - Modernisation de l’établissement 

Les installations mises à l'arrêt sont démantelées au fur et à mesure de l'avancement des travaux de 
modernisation de l’établissement. Toutefois, lorsque l’enlèvement des équipements abandonnés est 
incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdisent 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Pour les installations présentant des risques technologiques, l’exploitant procède à leur mise en 
sécurité dès leur arrêt définitif comprenant, a minima, leur vidange et la suppression des risques 

d'incendie et d’explosion. 

Pour les installations présentant des risques de pollution des sols ou des eaux souterraines, 
l'exploitant établit un historique documentaire de l'installation et de la zone géographique 
concernée et procède à une recherche de polluants susceptibles d’avoir été disséminés par les 

installations mises à l’arrêt. 

Les dispositions précitées font l’objet d’un mémoire de cessation d’activité partielle qui rend 
compte des travaux réalisés et de l’état des pollutions éventuelles dans les sols et les eaux 
souterraines. En conclusion, l'exploitant propose une gestion correspondante à l’état de ces 

parcelles. 

Article 1.3.7 - Cessation d’activité 

L'usage à prendre en compte lors de l’opération de remise en état est le suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt 3 mois au moins avant celui-ci. Cette notification doit être accompagnée d’un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l’installation (ou de l’ouvrage), ainsi qu’un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en 

sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

> l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

> les interdictions ou les limitations d’accès au site ; 

> la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

> la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
protégés par le code de l’environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 
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dispositions du code de l’environnement. 

Article 1.4 - Législations et réglementations applicables 

Article 1.4.1 - Textes généraux applicables à l’établissement 

Outre les dispositions du code de l’environnement et sans préjudice des autres réglementations en 
vigueur, les prescriptions des textes suivants s'appliquent à l'établissement pour les parties qui les 
concernent. 

| Références des textes 
  

31/03/8 | Arrêté du 31/03/1980 relatif à la réglementation des installations électriques des 
‘établissements réglementés au titre de la législation des installations classées 0 

23/01/9 

7 

02/02/9 
8 

29/07/0 
5 

29/09/0 

5 

31/01/0 
8 

07/07/0 
9 

04/10/1 

0 

29/02/1 

2 

Arrêté du 23/01/1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 2/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation (modifié) 

Arrêté du 29/07/2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Arrêté du 29/09/2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences 
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation 

Arrêté du 31/01/2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions des installations 
classées soumises à autorisation 

Arrêté du 7/07/2009 relatif aux modalités d'analyses dans l'air et dans l'eau pour les IC et 
aux normes de référence 

Arrêté du 4/10/2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations soumises à autorisation 

Arrêté du 29/02/2012 fixant le contenu minimal du registre de suivi des déchets sortants 

Article 1.4.2 - Textes spécifiques applicables à l'établissement 
. 
F   

Dates 
ÿ 
  

02/09/14 

| 
| Références des textes 
LE _ … " — 
lArrêté du 02/09/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2410 (installation où l'on| 

| 

  

travaille le bois ou matériaux combustibles analogues) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement 

05/12/16 Arrêté du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration 

Article 1.4.3 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
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applicables, et notamment le code minier, le code de l’urbanisme, le code du travail, le code de la 
Santé Publique, le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les Équipements 
Sous Pression (ESP), ainsi que des schémas, plans et autres documents d'orientation et de 

planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 2.1 - Objectifs généraux 

Au sens du présent arrêté, le terme « installations » regroupe tant les outils de production et les 
utilités nécessaires à leur fonctionnement que les équipements de traitement des émissions de tout 

type de l’établissement. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et 
l'exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de 
solutions techniques propres et fiables, d'optimisation de l’efficacité énergétique, de manière à : 

> économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie...), notamment par le 

recyclage et la valorisation ; 

> limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, lumière, 

vibrations...), y compris les émissions diffuses, par la mise en place de techniques de 

traitement appropriées et d’équipements correctement dimensionnés ; 

gérer et réduire les quantités et la toxicité des effluents et des déchets ; 

> prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter 

des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de l’environnement. 

v 

La poursuite de ces objectifs tient compte des effets sur la santé, de la sensibilité des milieux 
environnants, des limites techniques et de l'acceptabilité économique, en particulier pour les 

installations existantes. 

Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduits 

que possible. 

Article 2.2 - Intégration dans le paysage et préservation des patrimoines 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le 

paysage. 

Les installations comme les locaux sont maintenus propres et entretenus en permanence. Les 
surfaces où cela est possible sont engazonnées et des écrans végétaux sont plantés. Les émissaires 

de rejet et leur périphérie font l’objet d’une attention particulière. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour prévenir les envols de poussières et la dispersion de 
matières diverses dans l’environnement (papiers, boues, déchets..….), notamment sur les voies 

publiques et dans les zones d’habitations environnantes. 

Afin de préserver les patrimoines (naturel, culturels, historiques, biologiques..), toutes les 
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dispositions nécessaires sont prises, conformément aux données techniques et plans du dossier de 
demande d'autorisation, pour éviter, limiter, compenser les impacts. 

Article 2.3 - Exploitation des installations 

Article 2.3.1 - Personnes compétentes 

L’exploitation des installations, y compris le suivi, l’entretien et les réparations, est effectuée sous la 
surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant, formées à la maîtrise des risques 
et des nuisances liés aux installations et aux produits ainsi qu’à la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Article 2.3.2 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, l’exploitant assure la formation de l'ensemble du personnel de 
l'entreprise, y compris des intervenants extérieurs, qui comprend, a minima, la connaissance des 
risques liés aux produits et aux installations ainsi que les consignes. 

Elle est adaptée et proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale est 
entretenue. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l’ensemble des moyens de secours contre 
lincendie (extincteurs et RIA). Les justificatifs de la formation du personnel sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 2.3.3 - Consignes 

Les modalités d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des 
consignes, des procédures et des instructions, tenues à jour et accessibles à tous les membres 
concernés des personnels et, au besoin, affichées. 

Article 2.3.3.1 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations qui comportent 
explicitement les instructions de conduite et les vérifications à effectuer, en conditions normales de 
fonctionnement, en phases de démarrage, d'arrêt ou d’entretien ainsi que de modifications ou 
d'essais. [l définit la périodicité des vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par la 
réglementation. 

Dans le cas de conduite d'installations ou de manipulations dangereuses dont le dysfonctionnement 
pourrait développer des conséquences dommageables pour le voisinage et l’environnement, les 
consignes d'exploitation sont complétées de procédures et/ou d'instructions écrites. 

Article 2.3.3.2 - Consignes de sécurité 

L'exploitant rédige des consignes de sécurité qui précisent : 

v l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 
dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

Y
 l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

v
 l'obligation du « plan de prévention » pour les parties concernées de l'installation ; 

> les conditions de stockage des produits ; 

Y les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment...) ; 

v
 les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte : 
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> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses et en particulier les conditions d‘évacuation des déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel ; 

> les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.; 

> l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Article 2.3.3.3 - Interdiction de feux 

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou 
d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis d'intervention et d’un permis 

de feux. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 2.3.3.4 - Permis d'intervention ou Permis de feu 

Toute intervention dans l’établissement est exécutée sous le strict contrôle de l’exploitant. 

Dans les parties de l'installation recensées locaux à risque, les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » (pour 
une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » 
(pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. 
Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 

appropriées. Ces documents comprennent les éléments suivants : 

> la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques 

correspondants ; 

l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi 

que la définition de leurs conditions d'entretien : 

les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; \ 
v l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 

lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par 

cette dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer 
le maintien de la sécurité. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont 
établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement 
le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 

l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant 
avant la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 2.3.4 - Conduite et entretien des installations et des équipements 

Les performances des installations permettent de respecter les valeurs limites prescrites. Elles sont 
exploitées de manière à faire face aux variations de leurs paramètres de fonctionnement (débit, 
température, composition), y compris pendant les périodes transitoires (démarrage, arrêt...), à 

limiter les durées d'indisponibilité et à réduire les dysfonctionnements. 

La surveillance des installations est permanente. Les dispositifs de conduite sont conçus de façon à 
ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de 

conduite au-delà des conditions normales d’exploitation.0, 
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter la gêne ou la 
nuisance émise en réduisant ou arrêtant, si besoin, les installations concernées. 

Les installations sont soumises à des contrôles dont la nature et les échéances sont fonction des 
règlements et des normes applicables ou des contraintes d'exploitation pour les périodicités non 
fixées par la réglementation. Elles sont vérifiées avant leur première mise en service et après toute 
modification importante ou arrêt de longue durée. Dans tous les cas, l'exploitant procède à des 
visites périodiques dont il doit être en mesure de justifier le contenu et le rythme. 

Les opérations de maintenance préventive et les contrôles sont réalisés par des intervenants 
compétents, au besoin, des organismes agréés. Leurs interventions sont tracées et donnent lieu à un 
traitement formalisé (un plan d'actions correctives visant à résorber les non-conformités et à prendre 
en compte les observations émises dans les délais d’intervention les plus courts possibles.….). 

L'exploitant tient à jour le dossier des installations qui comprend au moins : 
> les caractéristiques techniques de construction et d'implantation ainsi que les modifications 

(plans de montage, schémas de circulation des fluides, schémas électriques.) ; 
> les résultats des contrôles et des essais effectués et le suivi des opérations de maintenance ; 
> le retour d’expérience (REX) des incidents et des phases de fonctionnement dégradé qui 

analyse les actions correctives prises pour y remédier ainsi que les contrôles qui ont validé le 
retour à la normale. 

Article 2.3.5 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 2.4 - Déclaration des accidents et des incidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts protégés par le code de l’environnement. 

Le rapport d’accident ou, sur demande le rapport d’incident, précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures 
prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à 
moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

Article 2.5 - Surveillance des incidences 

Les prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les normes, ou à défaut selon les règles de 
l'art, en vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour 
la gestion de l’établissement au quotidien si elles sont régulièrement corrélées à des mesures de 
laboratoire réalisées conformément aux normes en vigueur. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut 
demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses 
spécifiques aux installations et à leurs émissions ou dans l’environnement afin de vérifier le respect 
des dispositions du présent arrêté. 

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. 
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Article 2.6 - Récapitulatifs des documents tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées 

L'exploitant est, à tout moment, en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. 

Les justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 

classées sur sa simple demande. 

En particulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour 
les pièces circonstancielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être 

justifiée : 

> le dossier de demande d'autorisation initial et les demandes successives de modifications 

adressés au préfet ; 

> les plans de l'établissement tenus à jour, y compris les réseaux ; 

> les actes et les décisions administratifs dont bénéficie l’établissement, notamment les arrêtés 

d’autorisation ainsi que les récépissés de déclaration et leurs prescriptions générales ; 

v les enregistrements, compte rendus et résultats de contrôles des opérations de maintenance et 

d'entretien des installations ; 

> les enregistrements, rapports de contrôles, résultats de vérifications et registres liés à la 
surveillance de l'établissement et de son environnement ainsi que les rapports de contrôles 
réglementaires réalisés par des organismes agréés. Ces documents sont tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Ces justificatifs peuvent être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder. 

Article 2.7 - Récapitulatif des documents à transmettre à l’administration 
  

  
| Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
    

  1.3.3 | Modification des installations Avant sa réalisation 
  

134 | Mise à jour de l’étude de dangers et de | En tant que de besoin (art. KR. 181-46 du 

  

  

  

l’étude d'impact code de l’environnement) 

, , , Dans les trois mois qui suivent la prise en | 
1.3.5 Changement d’exploitant (au préfet) charge de l'exploitant 

137 Notification de mise à l’arrêt définitif Trois mois avant la date de cessation 
ns (au préfet) d'activité   

Article 2.8 - Contrôle de conformité et mise en service 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Dans un délai de trois mois suivant la notification du présent arrêté, l’exploitant transmet au 
Préfet une attestation de conformité aux dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisation, 
établie par ses soins, le cas échéant avec l’appui d’un bureau de contrôle ou d’une société de 

vérification. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Article 3.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction 
des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer 
un moyen de respecter les valeurs limites. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement 
leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

> à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= > à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec 
asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien. 
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
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Article 3.3 - Odeur 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

> les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

> les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, v
 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. v 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.5 - Emissions et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

Article 3.6 - Conditions de rejet 

Article 3.6.1 - Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de 

leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches...). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 

effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent 
pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

14/44



Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne 
ou internationale équivalente en vigueur a la date d’application du présent arrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d’organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

  

  

    
    
  

  

            

Article 3.6.2 - Conduits et installations raccordées / conditions générales de rejet a : = 

| N° de Installations raccordées Hauteur en |Débit nominal) Vitesse minimale 
conduit | | m en Nm°/h d’éjection | 

u en m/s 

1à7 Ligne de vernissage 1 11,45 1200 (débit 5 
| unitaire) 

8 à 14 Ligne de vernissage 2 | 11,45 1200 (débit 5 
unitaire) 

15 Centrale d'aspiration 1 (ligne | 10,4 39 000 8 
vernissage |) | 

16 Centrale d'aspiration 2 (ligne de | 10,4 26 000 8 
vernissage 2) 

17 Centrale d'aspiration 3 (lignes 10,4 48 000 8 
d'usinage bois) 

18 Centrale d'aspiration 4 (lignes 10,4 32 000 8 
L | d'usinage bois) | |   
    

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) sauf pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz 
humides. 

Article 3.6.3 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

> à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ) sauf pour les installations de séchage où les 
résultats sont exprimés sur gaz humides 

> à une teneur en O2 ou CO2 précisée dans le tableau ci-dessous. 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur 
limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une 
production journalière. 

Les flux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites 
suivantes : 
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Paramètres Conduit n°1 à 14 Conduit n°15 à 18 

  

    

  
      

(Lignes de vernissage) | (Centrales d'aspiration des 
poussières) 

| Hi Concentration en mg/Nm° Concentration en mg/N m”° | 

| Poussières / 40 | 

COVNM exprimé en | ‘ 110 / L 

| équivalent carbone total | 
  

  

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une 

durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. 

Article 3.7 - Cas particulier des installations utilisant des substances émettant des COV 

Article 3.7.1 - Définitions 

On entend par « composé organique volatil » (COV), tout composé organique, à l'exclusion du 

méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 kelvins ou 
ayant une volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

On entend par « solvant organique », tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, 

sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des 
déchets, ou utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme 
dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou 

agent protecteur. 

On entend par « consommation de solvants organiques », la quantité totale de solvants organiques 
utilisée dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV 
récupérés en interne en vue de leur réutilisation. On entend par « réutilisation », l’utilisation à des 

fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques 
récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la définition de « réutilisation » les solvants 

organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets. 

On entend par « utilisation de solvants organiques », la quantité de solvants organiques, à l’état pur 
ou dans les « mélanges », qui est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants 
recyclés à l’intérieur ou à l’extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu’ils sont 

utilisés pour l’exercice de l’activité. 

On entend par « émission diffuse de COV », toute émission de COV dans l'air, le sol et l’eau, qui 

n’a pas lieu sous la forme d’émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition 
couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les 

produits finis. 

Article 3.7.2 - Flux des émissions de COV 

Le flux horaire total de COV émis à l'atmosphère (émissions canalisées et diffuses) est limité à 2 

kg/h. 

Le flux annuel des émissions diffuses de COV ne doit pas dépasser 25 % de la quantité annuelle de 

solvants consommés. 

L'exploitant tient à jour à cet effet, les éléments nécessaires justifiant du respect des flux à ne pas 
dépasser. Ces éléments sont conservés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 
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Article 3.7.3 - Plan de gestion des solvants 

L'exploitant est tenu de mettre en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les 
entrées et les sorties de solvants des installations concernées. Ce plan est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Si la consommation de solvants dépasse 5 tonnes par an, ce plan est transmis annuellement à 
l'inspection des installations classées en mentionnant les actions visant à réduire leur 
consommation. 

  

Dans le cadre du plan de gestion des solvants, l'exploitant identifie les zones d'émissions diffuses et 
prend toutes les dispositions nécessaires pour réduire ces émissions diffuses (extraction, capotage, 
recyclages et traitements, maîtrise des pressions relatives, filtres d'adsorption chimique, etc.). Il 
étudie également la possibilité de substituer les produits à forte teneur en solvant majoritairement 
utilisés (par exemple diluant de nettoyage LZC9261) par un produit de substitution. 

L'exploitant privilégie la substitution des solvants ou produits n'émettant pas de composés 
organiques volatiles dans la mesure du possible. Toute modification notable des produits ou 
nouvelle connaissance des produits (valeur de risque toxicologique, ….) doit entraîner une mise à 
jour de l'évaluation des risques sanitaires et doit être tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées qui doit en être préalablement informée. 

En cas de modification du classement des composés organiques volatils déjà utilisés, conduisant à 
aggraver leur qualification en termes de toxicité (phrase de risque R45, R46, R49, R60 et R61, et 
halogénés étiquetés R40, l’exploitant en informe l'inspection des installations classées et met en 
œuvre un plan d'actions visant à l’abandon des COV toxiques. 

L'utilisation des substances suivantes est interdite dans les installations : 

+ substances définies dans l'annexe III de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

> substances dangereuses ou mélanges présentant les mentions de danger H340, H350, H350i, 
H560D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou R61 en raison de leur 
teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et des 
halogénés présentant les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou 
R68. 

> substances définies dans l'annexe IV de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les justificatifs 
attestant du respect des dispositions du présent article. 

Article 3.8 - Contrôle des rejets atmosphériques 

Afin de s'assurer des performances effectives des systèmes de captation, d’aspiration et de 
traitement éventuel, l'exploitant fait procéder à un contrôle des paramètres de rejets définis à 
l'article 3.6.5 du présent arrêté par un organisme agrée ou soumis à l'approbation de l'inspection des 
installations classées, selon les fréquences définies ci-dessous. 

Article 3.8.1.1 - Émissions des lignes de vernissage 

La surveillance des rejets est réalisée selon le programme suivant : 
    

  

      

Paramètres Normes de référence | Fréquence | 

Déni ISO 10 780 Première mesure à réaliser dans 
L les trois mois suivant la | 
Vitesse d'éjection ISO 10 780 notification du présent arrêté 
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Paramètres Normes de référence | Fréquence 

  
  

  Teneur en oxygène (%) NF EN 14789 

  

Teneur en vapeur d'eau NE EN 14790 | 

  

Composés Organiques| NF EN 12619 — XP X 43-554 Tous les ans pour les rejets des       Volatils totaux et non conduits n° 1 à 14 

méthaniques (en équivalent 

carbone) 
    

Article 3.8.1.2 - Émissions des centrales d'aspiration 

La surveillance des rejets est réalisée selon le programme suivant : 
  

Paramètres Normes de référence Fréquence 

Débit ISO 10 780 
  

  
  ————— Première mesure à réaliser dans 
Vitesse d'éjection |1$0 10 780 les trois mois suivant la 

notification du présent arrêté   
  

Teneur en oxygène 
e® NF EN 14789 Tous les trois ans pour les rejets 

des conduits n° 15 à 18 
    
Poussières NF X 44052 et NF EN 13284-1       

Article 3.8.1.3 - Émissions diffuses 

Outre les contrôles métrologiques effectués sur les rejets canalisés, l'exploitant évalue régulièrement 
ses émissions diffuses (estimations, calculs, extrapolations...). 

Article 3.8.1.4 - Surveillance en permanence de la pollution rejetée 

La surveillance en permanence des émissions de l’ensemble des COV à l’exclusion du méthane est 
réalisée si, sur l’ensemble de l'installation, le flux horaire maximal de COV (à l’exclusion du 

méthane) exprimé en carbone total dépasse 15 kg/h. 

Cette surveillance en permanence peut être remplacée par le suivi d’un paramètre représentatif, 
corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée périodiquement par une mesure des 

émissions. 

Article 3.8.1.5 - Transmission des résultats 

Les résultats de ces contrôles sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Dans le cas où les mesures font apparaître le non-respect des valeurs limites d’émission, l’exploitant 
en informe l'inspection des installations classées et transmet les résultats accompagnés de ses 
commentaires sur les causes et d’un plan d’actions correctives à mettre en œuvre en vue de 
satisfaire aux exigences des valeurs limites d'émission (VLE) fixées au présent arrêté. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

Article 4.1 - Prélèvements et consommation d’eau 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé périodiquement. Les résultats sont 
portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l'inspection des installations 
classées 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

C Consommation maximale 
Origine de la ressource 

annuelle 

Réseau public alimentation en 150 man 
eau potable 

Tout prélèvement d’eau en nappe par forage est interdit. 

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou dispositif de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d’eaux industrielles et 
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les 
milieux de prélèvement. 

Article 4.2 - Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparatifs. Tout rejet d’effluent 
liquide non prévu à l’article 4.2.2. ou non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l’épuration des effluents. 

Article 4.2.2 - Identification des effluents liquides 

L'exploitant doit être en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

> eaux usées domestiques, 

> eaux pluviales non polluées, 

> eaux pluviales susceptibles d’être polluées et notamment celles collectées sur les voies de 
circulation. 

L'établissement ne rejette pas d'eaux résiduaires industrielles. 
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Article 4.2.3 - Plans des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

> l'origine et la distribution de l’eau d’alimentation, 

> les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire,.…), 

les secteurs collectés et les réseaux associés, v
 

> les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

Y les ouvrages d’épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.4 - Entretien surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 

d'y transiter. 

L'exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.5 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.6 - ‘Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux (eaux pluviales) de l’établissement par rapport à 
l'extérieur. Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance 
localement et/ou à partir d’un poste de commande. Son entretien préventif et sa mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 4.3 - Traitement des effluents liquides 

Les effluents sont traités conformément aux dispositions de cet article ou sont des déchets à 

éliminer dans des installations autorisées à cet effet. 

La dilution ne constitue pas un moyen de respecter les valeurs limites de rejets. Il est interdit 
d’abaisser les concentrations en substances polluantes à rejeter par simples dilutions autres que 
celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou celles nécessaires à 

la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans une nappe d'eaux souterraines sont interdits. 

Article 4.3.1 - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés sont exempts de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu 
naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes. 

Les effluents respectent les caractéristiques suivantes : 

> température < 30°C, 
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> pH: compris entre 5,5 et 8,5 enregistré en continu, 

> couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 
de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/. 

Article 4.3.2 - Valeurs limites d’émission des effluents liquides 

Article 4.3.2.1 - Expression des résultats 

Les rejets respectent les valeurs limites suivantes mesurées sur des échantillons moyens journaliers 
représentatifs. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure en concentration ne peut excéder 
le double de la valeur limite fixée. 

Article 4.3.2.2 - Rejets des eaux usées domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées ou évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.2.3 - Rejets des eaux pluviales 

L'exploitant s'assure de la compatibilité des rejets d'eaux pluviales avec les capacités d'évacuation 
du réseau pluvial récepteur ainsi que des prescriptions du Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE). Au besoin, le débit du rejet est régulé et limité par un bassin d'orage 
sur site et un régulateur en sortie. Le débit maximal est fixé par document contractuel (ou 
convention de rejet) entre l'exploitant et le gestionnaire des ouvrages de collecte de la zone 
d'activités. 

Les eaux pluviales non polluées (toitures, ….) peuvent être rejetées directement dans le réseau 
pluvial récepteur. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées notamment, par ruissellement sur les voies de 
circulation, les aires de stationnement, de chargement et de déchargement, les aires de stockage et 
toute autre surface imperméable sensible (plate-forme de stockage de déchets..….), sont traitées avant 
rejet dans le réseau pluvial récepteur par un décanteur- séparateur d'hydrocarbures correctement 
dimensionné ou tout autre dispositif équivalent. 

Cet équipement est vidangé (hydrocarbures et boues) et curé lorsque le volume des boues atteint la 
moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf 
justification apportée par l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles 
visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de 
cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du nettoyage du décanteur- 
séparateur d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux de 
traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le réseau pluvial récepteur, les 
valeurs limites en concentration définies ci-dessous : 

Référence des rejets : n°2 et n°3 
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» 

  

Paramètres Valeurs limites Code SANDRE 

Matières en Suspension — MES 
35 mg/l 1305 

DCO sur effluent non décanté 
125 mg/l 1314 

DBO: 30 mg/l 1313 

Hydrocarbures totaux — HCT 
10 mg/l 7009 

Article 4.3.3 - Eaux pluviales polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 

pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 

réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.4 - Points de rejets des effluents liquides 

Article 4.4.1 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 

présentent les caractéristiques suivantes : 

Point de rejet vers : 
le milieu récepteur | 

y 3 
codifié parle | , : 

présent arrêté 

Nature de ces Eaux usées Eaux pluviales de toiture Eaux pluviales de voirie 

effluents domestiques 

Traitement avant Séparateur d'hydrocarbures (en 

rejet _ amont des bassins de 
temporisation) 

Milieu récepteur ou Réseau d’eaux deux bassins de deux bassins de temporisation 

station de usées communal temporisation ou plans ou plans d'eau avant de rejoindre 

traitement avant de rejoindre d'eau avant de rejoindre le le ruisseau du Hubeau 

collective la station ruisseau du Hubeau 

d'épuration à 
Montfaucon 

Article 4.4.2 - Conception, aménagement et équipements des ouvrages de rejet 
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Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur. Ils permettent une bonne diffusion des effluents. 

Les points de rejet sont aménagés de manière à permettre le prélèvement d'échantillons et la mesure 
représentative des caractéristiques du rejet (débit, température, concentration …). Ils sont aisément 
accessibles pour permettre les interventions en toute sécurité. 

Article 4.5 - Surveillance des rejets 

L'exploitant s’assure du respect des dispositions de l’article 4.3.2.3 du présent arrêté en réalisant des 
analyses selon une fréquence qu’il a définie en fonction des installations. Ces analyses seront 
effectuées par un organisme compétent en la matière et porteront sur l'ensemble des paramètres ci- 
dessous : 
  

  

  

    

    

  

  

Paramètres Normes de référence 

pH NF T 90008 

MES NF EN 872 

DCO NF T 90101 

DBOS NF EN 1899-1 

HCT NF EN ISO 9377-2 

NF EN ISO 1143-1 

NF M 07-203       

Les résultats des mesures réalisées sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 
classées pendant une durée minimale de 5 ans. Dans le cas où les mesures font apparaître le non- 
respect des valeurs limites d'émission, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées 
et transmet les résultats accompagnés de ses commentaires sur les causes et d’un plan d'actions 
correctives à mettre en œuvre en vue de satisfaire aux exigences des valeurs limites d'émission 
(VLE) fixées au présent arrêté. 

    

TITRE 5 - DÉCHETS 

Article 5.1 - Limitation de la production et gestion des déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l’exploitation de ses installations pour : 

> en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant 
sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer 
l'efficacité de leur utilisation ; 

> assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 
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c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l’élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié, si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement 

et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les 

justifications nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en place un plan de gestion des déchets garantissant la hiérarchie des modes de 

traitement précitée. 

> assurer la gestion de ses déchets sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à 

l’environnement, notamment sans créer de risques pour l'eau, l’air, le sol, la faune ou la flore, 

sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux 

sites présentant un intérêt particulier ; 

> organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en volume. 

Article 5.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 

de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur 

dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches 

et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou 

tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 

543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543- 

131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à K. 

543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d’installations d'élimination). 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-200-1 du code de l’environnement. 

Article 5.3 - Obligation de tri «5 flux » 

L'exploitant trie à la source les déchets non dangereux de papier, de métal, de plastique, de verre et 

de bois par rapport aux autres déchets, conformément aux articles L541-21-2 et D543-278 à D543- 

287 du code de l'environnement, afin de favoriser leur réutilisation et leur recyclage. 

Les déchets appartenant aux catégories précitées peuvent être conservés ensemble en mélange. 

L'exploitant doit organiser leur collecte séparément des autres déchets pour permettre leur tri 

ultérieur et leur valorisation. 

L'exploitant doit pouvoir justifier du respect de cette obligation notamment, en cas de cession de ces 

déchets à un tiers, il tient à la disposition de l'inspection des installations classées les attestations 

mentionnées à l'article DS43-284. 
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Article 5.4 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse la quantité mensuelle produite ou un lot 
normal d'expédition vers l’installation d’élimination. 

Article 5.5 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant s'assure que les différentes catégories de déchets sont valorisées et/ou éliminées 
conformément aux dispositions du code de l’environnement dans des installations régulièrement 
autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.6 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l’établissement est interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec 
des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou 
produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.7 - Transports 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le 
contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi 
défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs 
correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 
5 années au minimum, 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 
541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au 
négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord 
des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et 
du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

Article 5.8 - Épandage 

L'épandage des déchets et effluents est interdit. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS ET 

DES NUISANCES LUMINEUSES 

  

Article 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 

de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les aménagements d'intégration paysagère et les modalités d'exploitation contribuent à la maîtrise 

des émissions sonores du site. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 

du code de l’environnement. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d’incidents graves ou d'accidents. 

Article 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 - Définitions 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

> «émergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du 

bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit 

généré par l'établissement) ; dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification 

autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié ; 

> « zones à émergence réglementée » : 

. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté 

d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 

(cour, jardin, terrasse), 

  

. les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date de l'arrêté d'autorisation, 

. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la 

date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de 

celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 

artisanales ou industrielles. 

Article 6.2.2 - Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
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Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible ‘Émergence admissible pour 
dans les zones à émergence pour la période allant de | la période allant de 22h00 à 

réglementée (incluant le bruit de 7h00 à 22h00, sauf | 7h00, ainsi que les 
l’établissement) , dimanches et jours fériés : dimanches et jours fériés | 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou | 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) | 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les zones à émergence réglementée sont définies aux points P4, P5 et P6 sur un plan joint en 
annexe 2. 

Article 6.2.3 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux sonores n’excèdent pas, du fait de l'établissement les valeurs ci-dessous. 
  

Période de jour de 7h00 à Période de nuit de 22h00 à 7h00 
22h00 (sauf dimanches et (ainsi que dimanches et jours 

jours fériés) fériés) 

Limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 

Périodes et Niveaux sonores 

limites admissibles 

Les niveaux sonores à considérer sont ceux émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur 
du site y compris les véhicules et engins. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière 
établie ou cyclique, n’excède pas 30% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes définies dans le tableau précédent. 

Article 6.2.4 - Contrôle des niveaux sonores 

Dans un délai de six mois suivant la notification du présent arrêté, l’exploitant fera réaliser à 
ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un 
organisme qualifié choisi après accord de l’inspecteur des installations classées pour la protection de 
l’environnement. Ces mesures, destinées en particulier à apprécier le respect des valeurs limites, 
seront réalisées dans des conditions représentatives du fonctionnement des installations en limite de 
propriété et dans les zones à émergence réglementée. 

  

Ces mesures sont renouvelées à l’occasion de toute modification notable de ses installations ou de 
leurs conditions d'exploitation et au minimum tous les trois ans par une personne ou un organisme 
qualifié. Elles seront effectuées selon la méthode définie par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 
et les résultats tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans le cas où les mesures des niveaux de sonores font apparaître le non-respect des niveaux 
sonores qui précèdent, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées dans le mois 
qui suit la réception des résultats et transmet les résultats accompagnés d’un plan d’action 
présentant des dispositions complémentaires à réaliser en vue de satisfaire aux exigences des 
valeurs et émergences limites de bruit, ainsi qu’aux conditions d'apparition de bruit à tonalité 
marquée. Les éventuelles dispositions complémentaires doivent hiérarchiser les origines de bruit, 
présenter les possibilités de traitement acoustique du bruit. Dans la mesure ou des dispositions 
complémentaires devraient être mises en œuvre en vue de satisfaire aux exigences des articles 6.2.1 
et 6.2.2 du présent arrêté, une nouvelle mesure des émissions acoustiques devra être effectuée à 
l'issue des travaux et un rapport de mesurage sera transmis dans les meilleurs délais au préfet 
accompagné des commentaires de l’exploitant. 
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Article 6.3 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 

des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 

que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant Îles spécifications des règles 

techniques prévues en application du code de l'environnement. 

Article 6.4- Émissions lumineuses 

L'éclairage de l'établissement n'entraîne pas d'augmentation significative de l'intensité et du 

contraste lumineux dans les habitations voisines susceptibles d'entraîner des gènes pendant la 

période nocturne. 

À cet effet l'exploitant définit son plan d'éclairage de manière à ce que les flux lumineux ne soient 

pas orientés vers des habitations et que la diffusion lumineuse ne soit pas significative (limitation de 

la puissance, hauteur et orientation judicieuse des éclairages. systèmes éclairant du haut vers le bas, 

…). 

Des déflecteurs ou écrans sont au besoïn mis en place pour atteindre cet objectif. 

En cas de besoin, l'exploitant étudie et met en place un aménagement adapté des zones nécessitant 

un éclairage supérieur en vue de confiner les émissions lumineuses. 

Article 7.1- Caractérisation et gestion des risques 

Article 7.1.1 - État des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes 

dans l'établissement 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'établissement, en particulier, les fiches de données de sécurité prévues 

dans le Code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les 

risques particulier pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 

précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 

l'établissement (nature des dangers, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu à 

jour, auquel est annexé un plan général des stockages. La répartition suivant le classement des 

rubriques du Code de j'Environnement doit être disponible à la demande de l'inspection des 

installations classées. 

Article 7.1.2 - Localisation des zones à risques 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d’incendie, 

d'émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 

ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir de façon permanente ou semi- 

permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées Sur un plan tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, au 

besoin, rappelées à l’intérieur de celles-ci. 
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Article 7.1.3 - Étiquetage des produits dangereux 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
nom des substances et mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au 
règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux 
produits considérés. 

À proximité des aires de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits sont indiqués de façon très lisible. 

Article 7.1.4 - Maîtrise des zones d’effets en cas de sinistre 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des Mesures de Maîtrise des Risques (MMR). équipements et 
mesures organisationnelles, qu'il a déterminé dans son étude des dangers (EDD). Les zones 
concernées par les effets létaux significatifs, létaux et irréversibles sont maintenues à l’intérieur des 
limites de l'établissement. L’isolement des différentes installations et stockages évite les effets 
dominos. Ces dispositions d'isolement sont conservées au cours de l'exploitation. 

Article 7.2 - Accès et circulation dans l’établissement 

Article 7.2.1 - Contrôle des accès 

L'accès à l’exploitation est interdit à toute personne non autorisée et le périmètre des installations 
est solidement clôturé (clôture, bâtiments fermés, dispositifs d’accès limités….). Les zones à risques 
disposent de restrictions d’accès renforcées. Une surveillance est assurée en permanence. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures d'exploitation et d’ouverture, les locaux sont surveillés en permanence par 
gardiennage ou télésurveillance, notamment afin de transmettre l’alerte aux services de secours, 
d’assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à tous les lieux en cas d'incendie. 

L'exploitant désigne le personnel d’astreinte susceptible d'intervenir à tout instant d’urgence. 

Article 7.2.2 - Circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d’accès sont délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. 

Article 7.2.3 - Accessibilité des engins de secours à proximité de l’installation 

Le site dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des 
engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner 
de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation 
externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.3.1 - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou 
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partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

> la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la 

pente inférieure à 15 % ; 

> dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 

mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 

130 kN par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

Y
 

> chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette 

voie ; 

> aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie « 

engins ». 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur 
l'intégralité du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante 
derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et 

une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 7.2.3.2 - Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 
mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, 

dont les caractéristiques sont : 

> largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 
% > longueur minimale de 15 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force 

portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

Article 7.2.3.3 - Mise en station des échelles 

Au moins deux façades des bâtiments de hauteur supérieure à 8 mètres sont desservies par au moins 
une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie 
échelle est directement accessible depuis la voie engin définie à l'article 7.2.3.1. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 

La voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

> la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au 

minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

A4
 dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 

mètres est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; aucun obstacle aérien 
ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

> la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un 

stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement 

perpendiculaire au bâtiment ; 

v
 la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 

130 KN par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance 

au poinçonnement minimale de 88 N/cm2. 

Article 7.2.3.4 - Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment 
ou au moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,80 mètre de large au 

minimum. 
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Article 7.3 - Infrastructures et installations 

Article 7.3.1 - Dispositions générales 

L'exploitant dispose de l'ensemble des pièces (PV de réception, avis d’expert, note technique, etc.) 
lui permettant de justifier du comportement au feu des locaux (structure, toiture, murs séparatifs, 
locaux techniques et bureaux). 

Les locaux sont implantés à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété. 

Les locaux présentent les caractéristiques minimales de réaction et de résistance au feu suivantes : 
> les systèmes poteaux-poutres sont à minima d'euro-classe R 60 (stable au feu de degré une 

heure), 

> les toitures et les couvertures de toiture satisfont la classe BROOF (t3), 
# les planchers/sol sont au moins d'euro-classe REI 60 (coupe-feu de degré une heure), 
- les murs séparatifs sont au moins d'euro-classe REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) 

entre les deux bâtiments de production( MDP et MDP Finitions), entre le bâtiment de 
production MDP Finitions et les vestiaires, entre le bâtiment de production MDP Finitions et 
les locaux techniques (chaufferie, transformateur, TGBT, onduleur, compresseur, etc.), et entre 
chaque local technique, 

Y
 les murs séparatifs sont au moins d'euro-classe REI 60 (coupe-feu de degré une heure) entre le 

bâtiment de production MDP et les bureaux, 

> les portes et les fermetures des murs séparatifs présentent un degré coupe-feu équivalent à 
celui exigé pour ces éléments séparatifs et sont munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 

> les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de 
convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 
pour ces éléments séparatifs, 

> les murs extérieurs du bâtiment de production MDP Finitions et les portes sont au moins 
d'euro-classe E30 (pare-flamme de degré 1/2 heures), 

> les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel satisfont à la classe dO, 

> les écrans de cantonnement sont DH 60. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Article 7.3.2 - Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, 
permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrüûlés 
dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle. La surface utile 
d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers 
de l'installation. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de 
superficie utile comprise entre 1 et 6 mètres carrés est prévue pour 250 mètres carrés de superficie 
projetée de toiture. 
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En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la 

zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des issues et 

installées conformément à la norme NF $S 61-932 ou équivalent et version à jour. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires sont réalisées soit par des 

ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes donnant sur 

l'extérieur. 

Article 7.3.3 - Issues de secours 

Conformément aux dispositions du Code du Travail, les parties des locaux dans lesquelles 1l peut y 
avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas 
distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 

25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage. En présence de personnel, ces issues ne 

sont pas verrouillées. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 

circonstances et leurs accès, convenablement balisés. 

Article 7.3.4 - Ventilation 

Les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou nocive. 

Article 7.3.5 - Réseaux, canalisations et équipements 

Les réseaux, canalisations et équipements (réservoirs, appareils et machines) satisfont aux 
dispositions réglementaires imposées au titre de réglementations particulières (équipements sous 
pression, appareils de levage et de manutention...) et aux normes homologuées au moment de leur 
construction ou de toute modification notable. Ceux qui ne sont pas réglementés sont construits 

selon les règles de l’art. 

Les matériaux employés pour leur construction sont choisis en fonction des conditions d'utilisation 
et de la nature des fluides contenus ou en circulation afin d'éviter toute réaction dangereuse et qu’ils 
ne soient pas sujets à des phénomènes de dégradation accélérée (corrosion, fragilité.…). 

Lors de leur installation, ils font l’objet de mesures de protection adaptées aux agressions qu'ils 
peuvent subir: actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibrations, écrasements, 
corrosions, flux thermiques. Les vannes portent leur sens de fermeture de manière indélébile. 

L'ensemble de ces éléments est reporté sur un plan régulièrement mis à jour. 

Article 7.3.6 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de la 
réglementation en vigueur et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont 

applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et 
explosibles susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 

des liaisons équipotentielles. 

Une vérification de l’ensemble des installations électriques et des mises à la terre des masses 
métalliques est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne 

explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

32/44



Les mesures correctives sont prises dans les meilleurs délais et tracées. 

Article 7.3.7 - Zones susceptibles d’êtres à l’origine d’une explosion 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosibles soit de façon permanente ou 
semi-permanente soit de manière épisodique (faible fréquence et courte durée), les installations 
électriques sont réduites aux stricts besoins nécessaires et conformes à la réglementation en vigueur. 

Les canalisations électriques seront convenablement protégées contre toutes agressions. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 

Article 7.3.8 - Protection contre la foudre 

Article 7.3.8.1 - Analyse du Risque Foudre (ARF) 

Pour les installations concernées, l’analyse du risque foudre (ARF) est réalisée par un organisme 
compétent qui identifie les équipements et les installations nécessitant une protection. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Elle est systématiquement mise à 
jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle 
autorisation au sens du code de l'environnement, à chaque révision de l'étude de dangers ou pour 
toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de 
l'ARF. 

Article 7.3,8.2 - Moyens de protection contre les effets de la foudre 

En fonction des résultats de l'ARF, une étude technique, menée par un organisme compétent, 
définit précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre, prévus dans l’étude technique, sont conformes aux 
normes françaises ou toute norme équivalente en vigueur dans un État membre de l’union 
européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, par un organisme compétent, avant le début de l’exploitation. Ils répondent aux 
exigences de l'étude technique. Ils répondent aux exigences de l’étude technique. 

Article 7.3.8.3 - Contrôles des installations de protection contre la foudre 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, 
distinct de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Par la suite, les dispositifs de protection contre la foudre font l’objet de vérifications visuelles 
annuelles et complètes tous les 2 ans par un organisme compétent. 
  

Tous ces contrôles sont décrits dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisés 
conformément aux normes en vigueur. 

Les agressions de la foudre sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par 
un organisme compétent. Si l’une des vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, 
celle-ci est réalisée dans un délai maximum d’un mois. 
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L'exploitant dispose de l'ARF, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le 

carnet de bord et les rapports de vérifications. 

Article 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1 - Réservoirs 

Les réservoirs disposent de moyens de contrôle de leur niveau et d'un dispositif anti-débordement, 

sauf en cas de présence permanente d'un opérateur. Le dispositif de surveillance est pourvu d'une 
alarme de niveau haut sauf pour les contenants livrés pleins. Les stockages enterrés sont équipés de 

limiteurs de remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs est contrôlable. I] est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre Le 

réservoir et le premier robinet ou clapet isolant ce réservoir. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, 

n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés. 

Article 7.4.2 - Rétentions 

Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

> 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

> 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 1, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

> dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts sauf pour les 

lubrifiants ; 

> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

> dans tous les cas, 800 1 minimum ou la capacité totale des récipients si elle est inférieure. 

Les capacités de rétention sont construites selon les règles de l’art. Elles sont étanches aux produits 
qu’elles contiennent, résistent à l’action physique et chimique des fluides et sont aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrôlées à tout 
moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d’assainissement ou le milieu naturel. 

Les opérations de vérification, d’entretien et de vidange des rétentions donnent lieu à des comptes- 
rendus écrits. 

Article 7.4.3 - Zone d’utilisation et de transferts — Transports internes 

Les sols des aires et des locaux où sont stockées, manipulées ou utilisées des matières dangereuses, 
y compris des déchets, sont étanches. Ils disposent d’un revêtement adapté aux produits manipulés 
et sont aménagés pour récupérer les matières épandues accidentellement, égouttures, eaux de lavage 
et eaux pluviales. Ces surfaces ne sont pas directement raccordées au réseau pluvial et les bouches 

et regards des réseaux sont suffisamment éloignés afin d’éviter qu’une fuite ou un épandage de 

produits ne s’y déverse. 
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Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts..). 

Les mesures sont prises pour différencier les bouches de dépotage des produits dangereux 
incompatibles, notamment lors des livraisons ou de leurs soutirages (repérage ou bouches 
physiquement différentes). 

Article 7.4.4 - Protection des milieux récepteurs (bassin de confinement) 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie afin que 
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d'eau ou du milieu naturel. Les dispositifs internes de confinement sont interdits lorsque des 
matières dangereuses sont stockées. 

À cet effet, un bassin de confinement est aménagé et équipé de façon à pouvoir recueillir et confiner 
l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction d’un incendie. Un volume utile minimal de 1006 m° doit être disponible 
en permanence dans ce bassin afin de recueillir les eaux et écoulements mentionnés au précédent 
alinéa. 

Toutes les dispositions sont prises pour que cette capacité soit conservée disponible même en cas 
d’intempéries. Les vannes de sectionnement, implantées sur le réseau de collecte des eaux pluviales 
et nécessaires à la mise en service de ce confinement. Ils sont maintenus en état de marche, signalés 
et actionnables en toute circonstance localement et à partir d’un poste de commande. Leur entretien 
et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 7.5 - Moyens d'intervention et organisation des secours 

Article 7.5.1 - Principes généraux 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’étude des dangers et au présent 
arrêté. Il dispose d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours. 

Article 7.5.2 - Disponibilité et entretien des moyens d’intervention 

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l’établissement. Les éventuels 
équipements de protection individuelle sont conservés à proximité de leurs lieux d'utilisation, en 
dehors des zones dangereuses. 

Ces matériels sont en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont immédiatement 
disponibles. Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence. 
Ils sont reportés sur un plan tenu à jour. 

Tous les matériels de sécurité et de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels...) 
sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état 
de fonctionnement. Ils font l’objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les 
modalités et les résultats des contrôles sont enregistrés. 

Ces vérifications sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites 
données à ces vérifications. 

Article 7.5.3 - Détection et Alarme 

Les locaux comportant des risques d’incendie ou d’explosion sont équipés d’un réseau permettant la 
détection précoce d’un sinistre ou d'une atmosphère explosive. Tout déclenchement d’une détection 
incendie ou de gaz entraîne une alarme sonore localement et au niveau d’un point spécialisé à 
l’intérieur de l'établissement (PC, poste de garde, ..), ou à l’extérieur (société de gardiennage ...). 
L’alarme est transmise à l’exploitant. 
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Tout déclenchement du système d'alarme sonore par action humaine ou par déclenchement 

automatique de la détection répond aux modalités définies ci-dessous : 

> les signaux sonores d'alarme sont audibles de tout point de l'établissement pendant le temps 

nécessaire aux différentes évacuations, 

le personnel de l’établissement est informé de la caractéristique des signaux sonores d'alarme. 

Cette information peut être complétée par des exercices périodiques d'évacuation, 

Y 

- le système d’alarme est maintenu en bon état de fonctionnement. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces 

dispositifs de détection. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de 
maintenance et des tests conformément aux référentiels en vigueur dont les comptes rendus sont 

tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Article 7.5.4 - Arrêt d’urgence 

Les installations sont équipées d’arrêts d'urgence indépendants des systèmes de conduite et à 
sécurité positive. Leurs commandes sont implantées de façon que le personnel puisse prendre les 
mesures conservatoires en toute sécurité lors d’un accident. Elles sont faciles d’accès et signalées. 

Au besoin, l’alimentation électrique de ces dispositifs est secourue. 

Article 7.5.5 - Moyens d’intervention et ressources en eau et mousse 

L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques et aux 

enjeux à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

> Plans des locaux à jour (risques, zones dangereuses, moyens de protection et d’intervention, 
accès, réseaux, commandes des équipements, arrêts d'urgence. ainsi que tout autre 

information utile aux équipes d'intervention) ; 

Extincteurs 

Des extincteurs de type et de capacité appropriés en fonction des classes de feux définies par 
les normes en vigueur sont répartis à l’intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et les 
lieux présentant des risques spécifiques, et à proximité des dégagements. Les extincteurs 

doivent être homologués. 

Ils sont repérés, fixés (pour les portatifs), numérotés et accessibles en toutes circonstances. 

v
 

> Robinets d’incendie armés 

Des robinets d’incendie armés, conformes aux normes en vigueur, sont répartis dans l’entrepôt 
en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte 
qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. La 
pression minimale de fonctionnement du R.I.A., le plus défavorisé, n’est pas inférieure à 2,5 

bar. 

Réserve de produits absorbants Y 

Une réserve de produits absorbant incombustible en quantité adaptée au risque et des moyens 
nécessaires à sa mise en œuvre sont stockés dans des endroits visibles et facilement 
accessibles. La réserve est munie d’un couvercle ou tout autre dispositif permettant d’abriter 

le produit absorbant des intempéries. 

Défense incendie externe 

L'établissement dispose d’une défense incendie des installations, assurée par la mise en place 
des moyens minimums suivants et accessibles aux services de secours : 

v 
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* un poteau incendie normalisé (DN100 ou DN150). Il est alimenté par le réseau public 
de sorte qu'il puisse fournir un débit de 60 m°/h au minimum durant deux heures, 
sous une pression dynamique minimum de 1 bar. 

* une réserve d’eau d’un volume minimal de 720m° disponible en toutes 
circonstances. Les organes de manœuvre de cette réserve sont accessibles en 
permanence aux services d'incendie et de secours et répondent aux caractéristiques 
minimales suivantes : 

+ deux poteaux d'aspiration de 2 x 100 mm reliés à la réserve incendie par 
une canalisation enterrée 

* une zone de mise en station des engins sapeurs-pompiers face à la réserve 
incendie ; 

Le débit en eau d'extinction disponible en toute circonstance doit être égale au minimum de 
420 m°/h pendant deux heures d'extinction (soit un volume de 840 m° au total). 

Le point d'eau incendie le plus éloigné doit se trouver à moins de 200 m d'une entrée des 
bâtiments à défendre. 

Les installations sont utilisables en période de gel. 

Les réseaux, les éventuelles réserves en eau ou en émulseur et les équipements hydrauliques 
disposent de raccords permettant la connexion des moyens de secours publics. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que 
le dimensionnement de la réserve d'eau incendie. 

Article 7.5.6 - Organisation de la sécurité générale et des secours 

L'exploitant organise la sécurité et les secours de l'établissement en : 
> tenant à la disposition du service départemental d’incendie et de secours les informations 

nécessaires à l'établissement de leurs plans et procédures d'intervention (plans d'intervention 
de l'usine et la fiche de données de sécurité des produits dangereux en présence, etc.) 

> mettant en place une organisation propre au site concernant la sécurité du personnel, des 
installations et du voisinage. 

      

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

    

Article 8.1 - Prescriptions particulières relatives aux installations où l'on travaille le bois 

Article 8.1.1 - Dispositions générales d'exploitation 

Les locaux doivent comporter des dégagements permettant une évacuation rapide du personnel. Les 
schémas d'évacuation sont rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le 
personnel. Les issues sont toujours maintenues libres de tout encombrement. 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 
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Les déchets et résidus produits par les installations sont traités et stockés dans des conditions ne 
présentant pas de risques d'incendie et de pollution pour les populations avoisinantes et 

l’environnement (prévention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs). 

Article 8.1.2 - Dispositions spécifiques pour les équipements susceptibles de dégager 

des poussières inflammables 

Les installations sont débarrassées régulièrement, et au minimum au moins une fois par an, des 
poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, 

les canalisations, les appareils et les équipements. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 
consignes organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales 
d'aspiration. L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité 
nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à 
d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air 

comprimé fait l'objet de consignes particulières. 

Les installations sont débarrassées de tout produit ou matières inflammables qui ne sont pas 

nécessaires au fonctionnement de l'établissement. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, toutes les dispositions sont mises en œuvre pour 
limiter l'émission de poussières dans les équipements (capotage, aspiration, système de récupération 

par gravité..…). 

Des dispositions sont prises pour éviter une explosion ou un incendie et limiter leur propagation et 
leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. Des points d'accès (trappe ou toute autre ouverture) sont 
prévus pour que les secours puissent projeter des agents extincteurs à l'intérieur des stockages 

confinés (récipients, silos, bâtiments fermés). 

Un dispositif d'avertissement automatique signale toute défaillance des installations de captage qui 

n'est pas directement décelable par les occupants des locaux. 

Le fonctionnement des machines de production est asservi au fonctionnement des équipements 

d'aspirations. 

Les filtres sont sous caissons et sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) 

débouchant sur l'extérieur. 

Le stockage des poussières récupérées s'effectue à l'extérieur des locaux, en dehors de toute zone à 

risque identifiée dans l'étude des dangers. 

Toutes les mesures sont prises pour éviter la formation d'étincelles. 

Article 8.2 - Prescriptions particulières relatives aux stockages de matières combustibles 
(stockage de panneaux de bois, stockage de cartons et stockage de produits finis) 

L'exploitant prend toutes les dispositions dans la conception et l'exploitation de ses installations 
(matérialisation des zones de stockages, consignes d'exploitation, etc.) pour limiter les stocks au 
strict besoin de la fabrication. Les stocks sont répartis dans les bâtiments de production en 4 zones 

de stockage, implantées conformément au plan joint en annexe 3 : 

> dans le bâtiment MDP Finitions 

. zone de stockage 1 : le volume de stockage de panneaux de bois est limité à 780 m° 

. zone de stockage 2 : le volume de stockage de cartons est limité à 80 m°. 

> dans le bâtiment MDP : 
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* zone de stockage 3 : le volume de stockage de stockage de panneaux de bois est limité 
et à 345 m°. 

* zone de stockage 4 :le volume de stockage de produits finis est limité à 145 m°. 

Les zones de stockage sont éloignées des installations de production (lignes d'usinage de bois, ligne 
de vernissage) d'une distance d'au moins 10 mètres. 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la 
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage et d'éclairage. 

Une distance minimale de 0,5 mètre est respectée par rapport aux parois des locaux. 

Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 
> la surface maximale des îlots au sol est de 500 mètres carrés ; 
> la hauteur maximale de stockage de panneaux de bois est de 4,5 mètres : 

> la hauteur maximale de stockage de cartons est de 3 mètres: 

> la distance minimale entre deux îlots est de 2 mètres. 

La fermeture automatique des dispositifs d’obturation (portes coupe-feu) n’est pas gênée par des 
obstacles. 

Article 8.3 - Prescriptions particulières relatives au stockage et à l'utilisation de produits de 
revêtements sur support bois (produits de vernissage) 

Les produits inflammables ou toxiques (vernis, teintes, solvants, diluants..….) en bidons et fûts de 
capacités diverses sont entreposés dans des locaux ou des matériels de stockage (armoire, 
conteneur, etc.) réservé à cet effet, ventilés pour éviter la formation d'une atmosphère explosible ou 
toxique. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol 
intérieur. 

Les parois des locaux ou matériels de stockage de produits inflammables ou toxiques (vernis, 
teintes, solvants, diluants….) sont a minima de propriété REI120. Les percements ou ouvertures 
effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de tuyauteries, gaines ou 
de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe- feu équivalent à celui exigé 
pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la 
paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Le sol des lieux de stockage est conçu de façon à pouvoir recueillir les éventuelles égouttures et 
déversement de matières répandues accidentellement. La capacité de rétention est étanche aux 
produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et chimique des fluides. L'état de 
cette rétention est périodiquement contrôlé. Les éventuels produits recueillis sont récupérés ou 
traités comme des déchets dans les conditions prévues au titre 5 du présent arrêté. 

Dans le bâtiment MDP Finition, les produits inflammables ou toxiques (vernis, teintes, solvants, 
diluants...) sont stockés en quantité limitée au minimum nécessaire à la continuité journalière des 
lignes de vernissage. Le stockage et le système d'alimentation sont installés dans un local ou 
matériel de stockage (armoire, conteneur, etc) présentant les caractéristiques de résistance au feu et 
les équipements pré-cités (ventilation, rétention). 

Article 8.4 - Prescriptions particulières relatives aux installations d'application de produits de 
revêtements sur support bois 
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Article 8.4.1 - Points de rejets 

Les installations seront munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible 
les émissions de gaz, poussières ou odeurs. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant 

que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles aux fins d’analyse. 

Article 8.4.2 - Entretien 

Des opérations de nettoyage, tant du sol que des parois que de l'intérieur des hottes et des conduits 
d'aspiration et d'extraction des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et 

vernis secs susceptibles de s'enflammer doivent être régulièrement réalisées dans les ateliers 
d'application de vernis. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

Elles doivent être effectuées de façon à éviter la production d'étincelles ; l'emploi de lampe à souder 
ou d'appareils de flammes est formellement interdit. La fréquence des nettoyages doit être fixée par 

consigne. 

Article 8.4.3 - Dispositions de sécurité 

A l'intérieur des cabines, sas et tunnels de cuisson et séchage de peinture, colle et vernis, le matériel 

électrique doit être conforme aux dispositions du point 7.3.6 du titre 7 ci-dessus. 

Toutes les parties métalliques (éléments de construction, conduits, supports et appareils 
d'application) doivent être reliées à une prise de terre, conformément aux normes en vigueur. 

Les commandes d'arrêt de sécurité doivent être placées à des endroits facilement accessibles en 
toute circonstance, leur emplacement et leur mode de fonctionnement doivent être clairement 

indiqués. 

Article 8.5 - Prescriptions particulières relatives à la recharge des batteries 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des 
émanations de gaz (accumulation d'hydrogène). En l'absence de tels risques, une zone de recharge 
peut être aménagée sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d'être 

protégée contre les risques de court-circuit. 

Article 8.6 - Prescriptions particulières relatives à la chaufferie 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet ou isolé du reste de 
l'installation par une paroi REI 120. Toute communication éventuelle entre la chaufferie et les autres 
locaux se fait soit par un sas équipé de deux blocs portes pare-flamme E60 C, munis d'un ferme- 

porte, soit par une porte coupe-feu EI 120 C et de classe de durabilité C2. 

La chaufferie est équipée d’une détection incendie et d’un système de détection de gaz permettant 
en cas de fuite de couper automatiquement l’alimentation électrique et l’arrivée du combustible. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de 

ces contrôles sont consignés par écrit. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés à minima : 

> une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’arrivée du 

combustible ; 

un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; v
 

> un dispositif sonore et visuel d’avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, 

ou un autre système d’alerte d'efficacité équivalente. 

Le local abritant la chaufferie doit être fermé en permanence. 
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Le chauffage des locaux et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

      

TITRE 9 - BILANS PÉRIODIQUES 

  

Article 9.1 - Bilan environnement annuel 

Dès lors que sa consommation d'eau ou ses émissions de polluants dans l'air, l'eau, les sols ou les 
déchets dépassent les seuils fixés par l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, l'exploitant adresse au Préfet, au plus 
tard le Ter avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année précédente : 

> des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
> de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé 

des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur 
l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, 
et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de 
l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 
classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection 
des installations classées. 

  

  

TITRE 10 - RÉCAPITULATIFS 

  

Article 10.1 - Contrôles à réaliser, échéances des travaux à réaliser et documents à 
transmettre 

Le tableau suivant récapitule les contrôles et les échéances de travaux à réaliser spécifiquement 
prévus au titre de cet arrêté ainsi que les documents à transmettre à l'inspection des installations 
classées. 
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| Articles Objets 

Plan de gestion | 3.7.3 
des solvants 

3.8 Contrôle des 
rejets 

atmosphériques 

4.5 Contrôle des 
rejets des eaux 

pluviales 

Plan des ZER 

Mesures des 

niveaux 

d'émission 

sonore 

6.2.2 

6.2.4 

Vérification des 

installations 

électriques 

7.3.6 

7.3.8.3 Protection contre 

la foudre 

Vérification des 

moyens de lutte 

contre l'incendie 

7.5.2 

Détection 

incendie 

7.5.3 

9.1 bilan 

environnement 

Date ou délais de réalisation 

fréquence annuelle 

premières mesures dans un délai 
de trois mois 

fréquence annuelle pour les 

émissions des lignes de 
vernissage 

tous les trois ans pour les 
émissions des centrales 

d'aspiration 

fréquence des analyses définie 
par l'exploitant 

dans un délai de six mois 

dans un délai de six mois puis 
tous les trois ans au minimum 

au minimum une fois par an 

Mise en conformité foudre au 

plus tard 2 ans après la 
réalisation de l'ARF 

Vérification au plus tard 6 mois 
après l'installation 

1 fois pas an (visuelle) 

tous les 2 ans (complète) 

au moins une fois par an 

tous les six mois 

annuel 
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Fréquence de Transmission  ! 

Tient à disposition de l'inspection 

des installations classées le plan 

Si consommation de solvants 

dépasse 8 t/an alors transmission 

du plan à l'inspection des 
installations classées 

Tient à disposition de l'inspection 
des installations classées les 

résultats des analyses 

Tient à disposition de l'inspection 
des installations classées les 

résultats des analyses 

Transmission du plan 

Transmission des résultats à 
l'inspection dans un délai d'un 
mois suivant la réception du 

rapport 

Tient à disposition de l'inspection 

des installations classées les 

documents 

Tient à disposition de l'inspection 
des installations classées les 

documents 

Tient à disposition de l'inspection 
des installations classées les 

documents 

Tient à disposition de l'inspection 
des installations classées les 

documents 

Transmission par voie électronique



TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Nantes : 

1. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la 
décision leur a été notifiée. 

2. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de 
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 20 de l’article R. 181-44 du 
code de l’environnement ; 

b) La publication de la présente décision sur le site internet de la préfecture prévue 
au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou 
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais 
mentionnés aux 1° et 2°. 

    

TITRE 12 - MODALITES D’EXECUTION 

  

Article 12.1 - Frais 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. 

Article 12.2 - Information des tiers 

Conformément à l’article R181-44 du code de l’environnement : 

> une copie du présent arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de 
Sèvremoine et peut y être consultée : 

> Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Sèvremoine pendant une durée minimum 
d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du 
maire ; 
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l'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été 

consultées en application de l'article R. 181-38 du code susvisé : 
v 

x
 l'arrêté est publié sur le site internet des services de l'Etat de Maine-et-Loire pendant une 

durée minimale de quatre mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret 

industriel et de tout secret protégé par la loi. 

Article 12.3 - Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture de Maine-et-Loire, le sous-préfet de Cholet, le maire de 
Sèvremoine, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays 
de la Loire et le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Angers, le 

Pour le préfet, et par délégation 

La secrétaire géndfale de la préfecture 
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